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Texte de la question

M. Sébastien Cazenove attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur l'accès au dispositif
de l'offre 100 % santé pour les anciens combattants. La reconnaissance du statut d'ancien combattant d'un
militaire ou d'une personne civile ayant pris part à un conflit dans lequel la France est ou a été engagée, ouvre
droit au bénéfice de soins médicaux gratuits et de prestations d'appareillage. Toutefois, relevant des articles L.
115 et L. 128 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (CPMIVG), ces soins et
prestations doivent avoir un lien direct et immédiat avec les infirmités pour lesquelles les anciens combattants
sont pensionnés. Depuis le 1er janvier 2019 et en déploiement progressif jusqu'en 2021, la réforme 100 % santé
permettra aux Français d'avoir des soins 100 % pris en charge pour les soins d'optique, dentaires ou
d'audiologie. Ainsi, ces paniers intègrent un large choix d'équipements qui seront à terme pris en charge
intégralement, sans frais supplémentaire, pour l'assuré. Toutefois, l'offre 100 % santé est accessible à tous les
Français qui bénéficient d'une complémentaire santé ou de la complémentaire santé solidaire (CSS). Ainsi, sans
lien direct avec une infirmité, un ancien combattant ne pourra pas bénéficier d'une prise en charge des
prestations d'appareillage par la Caisse nationale militaire de sécurité sociale, et ne pourra pas non plus
bénéficier des prestations de l'offre 100 % santé s'il ne dispose pas d'une mutuelle. Aussi, il souhaiterait savoir
ce qu'envisage le Gouvernement pour l'amélioration de la prise en charge des prestations optiques, dentaires et
auditives des anciens combattants.
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